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COMPTE  RENDU DE  TENUE AU  SIEGE : AERO CLUB  CLERMONT LIMAGNE.

Pré réunion : Le Bureau Directeur réuni : Pierre Chalard, Jacques Mouroux , Michel Mondy, André Calvignac, ont recu les représentants de l’AC. du Val d’Allier Messieurs : Patrick Jakubikowa Vice Président et instructeur représentant Denis Bouillé excusé Président et instructeur, Laurent Menadier trésorier adjoint et instructeur, Michel Gaspard Secrétaire Général et constructeur amateur d’avions, Thierry Faure Trésorier.

Ce club récemment fondé  (Anciens adhérents de l’AC. De Vichy) , demandent leur affiliation à la FFA. Ils ont exposés leurs problèmes , leurs ambitions, ainsi que leurs arguments et leurs moyens.
A ce jour au 01/10/2010 le dossier est à l’étude.

REUNION DU COMITE  DIRECTEUR  
Présents : Pierre Chalard,  Jacques  Mouroux , Michel  Mondy , André  Calvignac , Deny  André , Daniel  Gaime  et  Christian  Leclercq  A.C. Pierre  herbaud,  Franck   Sudre  AC AIA,  Wilfrid  Dupa  A.C de  Vichy.

Excuse :  A.C Lurcy Levis
Réunion des Président des CRA de la FFA : Pierre Chalard était présent , et nous et nous commente les points importants:
Licences : A compter de 2011  toutes les licences seront gérées par internet (Smile). Les adhérents qui ne prennent pas l’assurance associée à cette licence devront impérativement  justifier de leur assurance personnelle. Sur le bordereau, faire préciser le nom de l’assureur personnel (en cas de non prise de l’assurance FFA).
L’abonnement à INFO- PILOTE est à maintenir, c’est un organe incontournable de communication.
Comptes rendus Annuels d’activités des Aéro Clubs : Ces comptes rendus envoyés à la FFA doivent être impérativement accompagnés du bilan financier. Extrait des statuts FFA: « chaque organisme régional et départemental tiendra une comptabilité propre et devra envoyer les comptes annuels à la fédération »
Accidents

Comparatif 2009/2010

- au 07 Juin 2009 :

- 7 accidents corporels dont 5 mortels (7 DC et 3 blessés dont 1 grave)

Avions (2 F-P) : 3 avions de club // 4 avions privés

Licenciés : 6 pilotes licenciés FFA

- Circonstances : 3 Météo (2 mortels) // 1 instruction // 2 problèmes techniques

-  au 07 Juin 2010 :

-  7 accidents corporels dont 6 mortels ( 8 DC - 3 blessés dont 2 graves)

Avions (5 F-P) : 4 avions de club // 3 avions privés

Licenciés : 4 pilotes licenciés FFA

- Circonstances : non précisées ce jour en raison des 2 accidents mortels récents (aucune

cause Météo)

- Tranche d'âge identique : 40/60 ans // 1 moins de 25 ans
A savoir: La FFA est en train d'intervenir afin que les pièces qui ont été récupérées pour les besoins de l'enquête soient restituées à leur propriétaire de l'appareil accidenté. Actuellement le BEA garde tous le matériel récupéré.

Rappel : Jean Pierre Martin est le correspondant sécurité du CRA Auvergne pour la FFA

Accident du Jodel de l’Aéro Club Clermont Limagne : Malgré toutes les hypothèses émises aucune cause n’a pu être retenue. Cet accident reste inexplicable.
Liste Une : Le quota est défini chaque année par la FFA, une place nous est attribuée annuellement. Pour 2010 l’AC. Du Cantal en bénéficie, mise en attente pour l'A.C d'Ambert.
Attention à compter de 2011, reformatage juridique et financier du dispositif suite à la

fusion de l’ENAC et du SEFA => statut d’EPIC

La «Liste 1» va devenir une «subvention» avec des conséquences diverses, difficiles à

évaluer dans leur ampleur et leur calendrier :

.  Probable avance de 12.000 euros à faire avant de recevoir la subvention

.  Effet d’image // montant de la subvention (630 000€/an)

.  Fragilité politique du nouveau dispositif dans un contexte de réduction des déficits publics

(RGPP) ?

.  La FFA devra justifier totalement de la façon dont elle a utilisé cette subvention
Campagne de communication : Chaque AC. Peut organiser sa campagne à sa convenance et demander une aide financière au CRA Auvergne à condition de présenter un projet détaillé qui sera examiné par le bureau Directeur et validé ou non en fonction de son opportunité.

Aérodromes : Depuis que l’Etat s’est désengagé de la propriété et la gestion des terrains  récupérés par les Mairies, beaucoup d’entre eux sont touchés par des projets concernant les énergies nouvelles. (Fermeture de Montlucon/Gueret pour installer des panneaux photovoltaïques. Ambert semble également touché par ce projet, mais qui  n’entrainerait pas la fermeture de la plateforme).
Commission dispositif BIA : Mettre en place des arrangements financiers pour attirer les jeunes pilotes. L’idée de payer leur licence a été retenue.
Salon de l’Aviation verte : La FFA a prévu une aide financière  pour équiper les avions d’hélices spécifiques et silencieux.
Apex : Cette société est toujours en justice !
Dyn’aircraft continue à avoir du mal à récupérer les CAP que le Tribunal lui a pourtant accordé

• Dans le même temps … les affaires industrielles continuent : un DR400 nouvelle génération

- Projet DR 2 PHOENIX chez Dyn’aviation

- Accord de coopération CEAPR / FINCH pour produire un DR400 «classique» NG

Décisions Européennes : 

          - De nouveaux brevets au niveau de l'Europe notamment le Basic LAPL, mais sans emport de pax ni autorisation additionnelle.
Stockage carburants 

1. Synthèse sur la réglementation

- A partir du 1 janvier 2011 toutes les installations dont le volume de distribution annuel est

supérieur à 100 m3, et dont le volume de stockage est égal ou supérieur 10 m3 (simple

enveloppe), devront être conformes à la réglementation en vigueur. 

Les aéroclubs dont le volume de distribution annuel est inférieur à 100 m3 mais dont le

volume de stockage est égal ou supérieur à 10 m3 (simple enveloppe, sans fosse de

rétention) sont tenus de se mettre aux normes de stockage.(cuve double enveloppe avec

détection de fuite ou assimilés)

- Les installations qui délivrent moins de 100 m3 annuellement, dont la cuve ou les cuves ont

une contenance totale additionnée égale ou inférieure à 10 m3 sortent du classement : ICPE

- H0RS CLASSEMENT ICPE : pas d’aires spécifiques d’avitaillement, ni de dépotage, pas de

séparateur….

2. AVGAS UL 91

- Ne remplace pas l’AVGAS 100 LL

- Mais de qualité : AERONAUTIQUE

- Sera fabriquée par TOTAL en 09-2010

- Disponible sur quelques terrains à partir de décembre 2010 (activité ULM)

- Norme de fabrication d’après la spéc : ASTM D7547 (us)

- En cours d’homologation par l’EASA pour certains types de moteurs

- Tout à fait adaptée pour les moteurs : Rotax….

- Objectif de prix : 0,10 à 0,15 de moins par rapport à la 100 LL
Le GSAC disparaît, il est remplacé par l’APAVE (avec reprise des équipes GSAC)

                 - Suivi de navigabilité des appareils
Stage pour les nouveaux Présidents d’AC. La FFA a organisé 2 jours de stage, les dates sont à préciser.

Assemblées Générales de la FFA : En 2011 elle aura lieu à Biarritz, et à La Baule ou Caen en 2012.
Rencontre  à l’AC du Puy en Velay : Le Président Deny André organise un rassemblement à l'occasion des 80 ans de l'A.C courant juillet 2011 et il nous invite à un d’un petit déjeuner. Ce sera un lieu convivial d’échanges et de passion . Venez nombreux.
Remplacement au poste de Trésorier : Notre Ami Charles Meillours nous a malheureusement quitté cette année, Jacques Mouroux se présente à ce poste, il est élu à l’unanimité. Remplacement de la fonction de vérificateur aux comptes par Wilfrid Dupa après avis favorable des présents. 
Maintien des compétences FI :  Des stages gratuits sont organisés par le CRA Auvergne, le prochain est prévu les 27 et 28 Novembre 2010.
    Correspondant formation : Marius Bancet..
Réunion d’information sur la mutualisation des compétences entre le Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) et le Comité Régional de Développement Touristique (CRDTA) en présence des Comités Régionaux Sportifs.
Le CROS et le CRDTA veulent travailler ensemble et regrouper leurs actions pour attirer les touristes dans le cadre de manifestations sportives et faire le lien pour développer la culture  Sport/ /Tourisme.
Les principales actions ciblées pour les comités sportifs sont : Mettre en place des moyens de communication pour faire connaître leurs activités en organisant des épreuves populaires sportives pleine nature sur l’ Auvergne pour attirer le plus possible de touristes .En résumé : Aller chercher le touriste par le sport/loisirs pleine nature.Bien entendu le CROS et le CRDTA mettront en place des aides financières pour les manifestations sportives organisées dans ce sens.
Prochaine réunion et prochaine Assemblée Générale : Les dates restent à préciser.
Membres du bureau au 01/10/2010
Président: Pierre Chalard

Vice Président:  Michel Mondy, André Calvignac,  Jacques Mouroux
Secrétaire Général: Isabelle Moniot

Trésorier: Jacques Mouroux

                                                                       Le Secrétaire de Séance :    André Calvignac      
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